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LEGENDE

LIMITE  DE  LA COMMUNE

ESPACES BOISES, GROUPEMENT D'ARBRES A CONSERVER,A 
PROTEGER OU A CRÉER

MONUMENTS PROTEGES AU TITRE DES 
MONUMENTS HISTORIQUES

BATI ANCIEN OU INTÉRESSANT DU POINT DE 
VUE DE L'HISTOIRE OU DE L'ARCHITECTURE.

CONSTRUCTIONS RECENTES

BATIMENTS OU ENSEMBLES REMARQUABLES

BATI ANCIEN NOTES AU CADASTRE NAPOLEONIEN HORS MONUMENTS 
PROTEGES ET BATIMENTS REMARQUABLES REPERES PAR AILLEURS

LIMITE DE LA ZONE D'EXPANSION DU BOURG DANS LA ZPPAUP

LIMITE DE LA Z.P.P.A.U.P.

ELEMENTS DONT LA DÉMOLITION OU 
L'AMELIORATION SONT SOUHAITÉS

MH

JARDINS OU VERGER A CONSERVER

CONES DE VUE A PRESERVER 

MURS  A CONSERVER OU A RESTAURER

V.A. VESTIGES ARCHÉOLOGIQUES

T

P

TROGLODYTES, MAISONS OU 
CAVES À PROTÉGER

PETIT PATRIMOINE À RESTAURER ET À 
METTRE EN VALEUR

HAIES BOCAGÈRES ET ALIGNEMENTS 
D'ARBRES À PRÉSERVER OU À CRÉER

ARBRE ISOLÉ À PRÉSEVER

CLOTURES À AMÉLIORER

PORCHES ET PILES REMARQUABLES À 
PROTÉGER ET A RESTAURER

ZONE A PRÉSERVER AU TITRE DES GRANDS 
PAYSAGES REMARQUABLES

CHEMINEMENT PIETON

GRANDES PROPRIÉTÉS AVEC LEURS PARCS

ZONE À DOMINANTE TROGLODYTIQUE

Eglise
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Chateau de Rouvaux
MH inscrit
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